
 

                                COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE 

        Mairie de Lalinde                                             VENDREDI 13 OCTOBRE 2017 

  36 boulevard Stalingrad 

       24150 Lalinde 

 

                                          Bonjour à toutes et à tous et bienvenue à Baneuil 

 

Nous vous remercions de votre présence et d’être venus nombreux à notre Assemblée 

Générale Ordinaire Annuelle, afin de valider la gestion de votre association des 

marcheurs de la vallée de la Dordogne. 

Nous remercions les différentes personnalités ici présentes  

Aujourd’hui   91  membres de l’association sont présents ou représentés, le quorum 

étant atteint. 

L’assemblée générale peut donc se dérouler et les rapports pourront être validés et 

enregistrés. 

 

Présentation et remerciements des membres du conseil d’administration 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

  

  Ordre du jour : 

 Affiliation et réglementation de l’association 

 Changement du siège 

 Rapports moral & financier 

 Projets activités 2017/2018 

 Présentation du budget prévisionnel 

 Questions diverses 

 Renouvellement du Conseil d’Administration 

  vérificateur aux comptes 
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AFFILIATION ET REGLEMENTATION  

 

L’association « »Les marcheurs de la Vallée de la Dordogne » régie par la loi du 1er juillet 

1901 est donc assujettie à une réglementation. 

Création le 22 avril 2001, elle a pour but la pratique de la randonnée pédestre pour la 

découverte et la sauvegarde de l’environnement ainsi que la gestion des moyens 

nécessaires pour la mise en œuvre. Elle favorise aussi une approche sociale et conviviale. 

L’Association est affiliée à la fédération française (comité départemental, régional, et 

national) 

 Obtention de l’agrément au Ministère de la Jeunesse et des Sports de la vie 

associative. 

La fédération française de randonnée pédestre fête ses 70 ans, elle compte 

240 000 licenciés sur les 13 comités régionaux. 

La plus grande des régions de France mais aussi la plus diversifiée, la FFRandonnée 

Nouvelle Aquitaine dont nous dépendons, elle compte plus de 26 900 licenciés 

répartis dans 406 associations. 

Zone de rencontre entre l’océan, la montagne, les collines, la forêt, les marais. 

Une flore et faune protégées, la région Nouvelle Aquitaine offre au randonneur un 

spectacle sans cesse changeant. 

Avec ses 6836 km de sentiers balisés GR ; ses 3902 km de sentiers GRP ; et ses 

51 000 km de sentiers balisés.  

Le Comité Départemental de la Dordogne compte 1872 licenciés répartis sur 35 

clubs affiliés.  

Il existe 5 clubs labellisés de rando santé (Meyral, Port St Foy, Ribérac, St Astier et 

Lalinde) 

 

Les différents dirigeants de notre fédération nous encouragent régulièrement dans nos 

obligations et responsabilités sur la formation des animateurs pour animer une 

randonnée, et sur le balisage des sentiers.  

Le siège de l’association est modifié à la mairie de Lalinde 36 bd Stalingrad 24150 

Lalinde 

 

RAPPORT MORAL  

L’exercice de l’association est du 1er septembre 2016 au 31 août 2017, date à laquelle sont 

clôturés les activités et bilans. 

Notons cette année 150 licenciés comprenant 5 licenciés Rando santé ; nous sommes 

toujours le club le plus important du Comité Département et un club vieillissant. 

Il se compose : 

 Licenciés de plus de 90 ans dont nous avons fêter son anniversaire. 

 Licenciés de plus de 80 ans 9 personnes 

 Licenciés Femme   : 100 

 Licenciés Homme  :   50 

Les autres licenciés s’étalent  de 1939 à 1977  le plus jeune 40 ans 
                                                                        2/12 



 

 

 

Chaque sortie des fréquentations régulières, grâce à un programme varié qui semble 

donner satisfaction à la plupart d’entre nous. Chacun y trouvant une activité sportive 

modérée ou plus soutenue, sensibilisation à la nature et découverte de l’environnement. 

Voici le bilan des activités proposées cette année, par les différents animateurs et le 

conseil d’administration. 

                                                                         

TRAVAUX DES COMMISSIONS  

Ces commissions dynamiques ont produit les résultats suivants : 

1) encadrement et animations des sorties : 

 61 randonnées en demi-journées (octobre 2016 à septembre 2017) 

 

4 sorties en car sur la journée : 

 Voie de Vézelay continuité de l’année écoulée jusqu’à Port St Foy 

  DOUCHAPT  circuit des fontaines  

 Lot et Garonne (bastides et châteaux en ALBRET) 

 Sur les pas des hommes de Lascaux en 5 étapes ( 2 étapes réalisées) 

 

Séjour de plusieurs jours : 

 4 jours en Corrèze  

 6 jours à la neige dans les Pyrénées (raquettes, ski alpin) 

 6 jours autour des châteaux de la Loire (Amboise, CHENONCEAUX, Clos Lucé, 

Chambord ……) 

 4 jours dans le Lot à Figeac  

 

Les sorties rando santé : tous les 15 jours avec des départs en mini bus ou en 

covoiturage avec la formule : 

« moins loin moins vite et moins longtemps » circuit entre 5 et 6 km apprécié de 

tous. 

Le calendrier d’été de juillet à fin septembre, offre la possibilité aux vacanciers et 

autres de venir nous rejoindre, les randonnées sont gratuites sans obligation d’adhérer. 

 

Participation aux manifestations organisées par les  associations locales comme : 

Le Coulobre,  les foulées Lindoises, la Colomboise, la Varennoise et la rando 

du coach avec Intersport  , le téléthon 

Achat de panettones au profit du Lion’s Club dans le cadre d’une action  
 

Nous n’avons pas pu assister au forum des associations en septembre à Lalinde, 

nous le regrettons. 

 

L’année débute par notre galette des rois avec les anniversaires du semestre à 

Varennes il en ressort un très agréable moment de convivialité. 
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L’association fête les anniversaires par semestre le premier en janvier et le second 

en juin. 

 

2) les formations  

La responsabilité  du Président est engagée et il doit répondre par l’intermédiaire de 

ses animateurs à une obligation de sécurité. 

Même si cette formation n’est pas une obligatoire toute association est tenue d’une 

obligation de moyen en matière de sécurité vis-à-vis de ses membres. 

Les stages existants : 

Module de base : 2 jours de formation (lecture de carte et savoir utiliser la boussole) 

 

SA 1 : 2 jours de formation (savoir préparer sa randonnée, maîtriser l’orientation, 

prendre connaissance de la législation française dans ce domaine d’activité) 

 

SA 2 : animateur breveté  2ème niveau  8 jours de formation  

L’animateur aura la compétence de conduire un groupe en itinérance de jour comme de 

nuit, c’est le plus haut niveau de formation de la Fédération Française de randonnée 

pédestre. 

Stage baliseur  2 jours de formation notes essentielles pour le balisage et l’entretien 

des itinéraires. 

Stages spécialisations (milieu enneigé et milieu montagnard) 

Le club possède  

 4 animateurs SA2   -  

 7 animateurs SA1  - 

 2 animateurs rando santé 

 1 responsable agrément tourisme  -   

 1 module de base  

 2 animateurs avec la qualification  Sport santé bien être 

 

PSC1 (secourisme) cette formation est indispensable  

Un module  ALERTER –MASSER– DEFIBRILLER 

 

Notre club compte 32 adhérents formés au premier secours. 

 

 

 

3) Balisage 

Tâche toujours très importante et rendue agréable grâce à toute la convivialité qui 

l’entoure.  

(9 baliseurs fédéraux)  responsables du tronçon du GR 6 Monbazillac à Limeuil) 

Nous les remercions chaleureusement ainsi que tous les bénévoles et débroussailleurs 

sur le travail effectué tout au long de l’année et lors des 50 km de Lalinde. 
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4) 50 km 

 

Outre l’énergie communicative déployée chaque année, cette 35ème édition a connu une 

progression de participants avec : 

 

194 concurrents sur les 50 km 

377       -----------------  24 km 150 

152       -----------------  12 km  

Avec un chronométrage avec classement 

Remercions encore fortement le travail de tous pour cette journée, le balisage, la 

mise en place du site du Moulin de la Guillou, la tenue des postes de ravitaillement, la 

restauration, l’accueil des arrivants ……….  

 

Conclusion  

Nous insistons sur la formation de nos animateurs 

 

Notre mode de vie actuel,  la diminution de l’exercice physique, et la sédentarisation a 

des conséquences sur notre état de santé. 

 

Aussi la promotion de l’exercice physique est une priorité de santé publique. 

 

Cette activité est ouverte à toutes personnes qui veulent pratiquer et découvrir cette 

activité, et promouvoir la rando santé  
 

Avec la devise : 
« S’adapter toujours au rythme du plus lent pour aller plus loin tous ensemble » 

 

Nous remercions pour leur soutien : 

La municipalité de Lalinde – Le conseil Départemental 

Qui suivent avec bienveillance nos activités 

 

Sans oublier le Conseil D’Administration qui s’impliquent dans leur domaine propre. 

 

Remercions tous les bénévoles qui ont animé la vie de l’association 

 

Gardons la joie au cœur et conservons le plaisir de marcher car 

N’oublions pas 

« Les sentiers sont notre richesse partagée » 

 

Nous vous remercions pour votre attention et allons passer au                                                                 

VOTE DU RAPPORT MORAL  

 

          Voix contre                         Voix abstention                   Voix pour 

                  0                                                 0                                              91 
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RAPPORT FINANCIER 

 

Signalons que l’association offre les licences aux séniors de plus de 80 ans (9 adhérents) 

Ainsi qu’aux baliseurs officiels, le magazine Rando passion est offert aux membres du 

bureau et aux baliseurs. 

 

Approbation des comptes financiers 2017 par le vérificateur des comptes  

Le résultat de l’exercice est déficitaire de 2462 € 42 

 

 

Les subventions reçues cette année s’élèvent à 

Conseil Départemental  1300 €    -  CNDS 1000 €  - Mairie de Baneuil   100€ 

(l’année dernière le montant des subventions était de 2850 €) 

Les licences donnent un bénéfice de 423 €60 

Poste de fonctionnement  un déficit de 4056 €63 

 

 

Investissement  petit matériel : 

1 cafetière  30 €29  – Chargeur de pile 72 €  -  Banderole 50 km  378 € 

 

Les sorties d’un jour et séjours révèlent un déficit de 605 €11 

 

La section Rando santé révèle des frais de fonctionnement de 442 € 20 

 

Manifestations  

50 km ont donné cette année un bénéfice de 1550 €43 (l’année dernière un déficit de 

946 €10) 

Nombre d’inscrits 723 cette année innovation avec « inscription en ligne » 

 

Téléthon  

Il a été récolté et reversé la somme de 377 € 

 

BILAN  FINAL  

Compte bancaire au 31 aôut 2017  s’élève à  3 216 €49 

 

Compte livret d’épargne s’élève à 28 764 €78   en sachant que 5 777 €  proviennent 

des acomptes pour les sorties 2018  soit un solde de  22 987 € 78 
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SITUATION  du 1er Septembre 2016 au 31 août 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                             7/12 
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PROJETS 2018 

Le Président doit assurer la sécurité et responsabilité sur le bon déroulement des 

randonnées, ou le niveau de compétence de l’animateur. 

Revoir les règles de préparation des randonnées : reconnaître impérativement les 

circuits en binômes avec serre file qui pourra mener à son terme en cas de problème. 

Au sein de l’association : 

Poursuivre nos actions d’animation avec un calendrier complet, varié, et adapté. 

Maintenir l’effectif d’adhérents. 

Continuer à satisfaire tout public, en diversifiant nos pratiques, participer aux 

randonnées proposées par les clubs environnants. 

Faire des ateliers de formation en interne ou activité : 

 Marche nordique 

 Initiation au GPS 

 Initiation à la lecture de carte et à l’utilisation de la boussole 

 Secourir en randonnée 

Développer notre section « Rando santé» qui convient à nombreux d’entre nous. 

Compléter notre information et communication par le développement du site internet et 

en permettre l’accès à un plus grand nombre d’adhérents. 

Tarif des licences 2018 : 

I R A  (licence individuelle)  33 € 

F R A  (licence familiale)       54 € 

Licencié autre club            15 € 

Licence baliseur pris en charge par le Comité départemental (CDRP 24)  

Abonnement Rando passion 6 € ce magazine est offert aux membres du bureau et aux 

baliseurs 

Cette année nous demandons un certificat médical pour tout adhérent y compris pour 

le renouvellement de la licence. 

Décision prise au sein du bureau et en collaboration avec CDRP 24 
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LES SORTIES  

Trois calendriers par an : 

 Octobre à fin janvier  - février à juin  - calendrier d’été de juillet à fin septembre 

Le programme s’établit comme suit :  
 

 1 fois par semaine le dimanche matin départ à 9 h pour 12 km 

 

 Premier jeudi du mois 14 h pour 8 km 

 

 Sur une journée 18 km ou 20 km ou séjour de plusieurs jours 

 

 

Les sorties à venir : 

 Le 01 octobre fête départementale de la randonnée à Ribérac départ en car 

 

 Séjour à la neige  de 6 jours à Luz St Sauveur (raquettes, ski alpin) programme 

diversifié organisateur Michel Pelé 

 

 Pays Basque 4 jours Guéthary organisateur Jean Paul Mazabraud  

 

 La Bretagne 8 jours des côtes du Trégor  organisateurs Christian De Roton et  

Alain Lanxade 

 

 La continuité « sur les pas des hommes de Lascaux » organisatrice 

Michèle Audoubert  

 

Calendrier rando santé  

Il s’établit au trimestre  

Tous les 15 jours lieu de rendez vous parking du Centre Médical à Lalinde départ à  

13 h 30 pour 5 km ou 6 km en covoiturage. 

Avec parfois des escapades d’un jour en bus dans une ville environnante. 

 

 

LA FORMATION  

 

Stages payés par notre association et une partie du CDRP 24  

 

Nous aurons à notre connaissance à partir du mois de novembre  

Le calendrier des stages pour 2018  
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BUDGET Prévisionnel 2017/2018 

 

 

 

 

 

  VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL 

 

                    Voix contre                     Voix abstention                Voix pour  

                              0                                            0                                         91 
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50 KM LALINDE 

 

En 2018 :    36ème  édition  des 50 km  

Avec 3 circuits :      50 km   -   24, 150 km   - 12 km   
                                                                                   

 

Cette année classement  en Challenge Départemental pour le  circuit de 24, 150 km  

 

Les 3 circuits avec chronométrage et classement et inscription en ligne  

 

Cette manifestation rassemble les adhérents et les bénévoles sur plusieurs jours. 

AVANT  PENDANT  APRES 

Le débroussaillage représente un travail intense sur plusieurs mois. 

 

Fonctionnement  

Des cartes IGN sont à la disposition des animateurs pour préparer les randonnées, 

celles-ci sont stockées au local il suffit de demander aux responsables du bureau. 

 Proposer des séjours en hors département 

 Généraliser le port de la fiche santé 

 Développer la section rando santé 

 Développer notre site Web : www.marcheurs-lalinde.com 

 

Elaboration du règlement intérieur avec le conseil d’administration  
 

 

Le renouvellement du conseil d’administration  

1 vérificateur aux comptes 

8 membres du bureau 

Questions diverses  

 

 

            La secrétaire : Colette Grellety                            La Présidente : Claudette Grellety 
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